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AVEC LE PARRAINAGE,
OFFREZ ENCORE PLUS 

D’AMOUR À NOS ENFANTS

Pour en savoir plus sur notre action 
en faveur des enfants vulnérables, 
vous pouvez prendre contact avec 
Séverine Leroy :

  par téléphone au 01 60 34 33 33
 par mail à info@nospetitsfreresetsoeurs.org
 par courrier 

Nos Petits Frères et Soeurs - 8, rue des Prés-Saint-Martin 
77348 Pontault-Combault Cedex.

Séverine est votre contact pour le parrainage,
elle prendra le temps de répondre personnellement 
à toutes vos questions.

DEMANDE DE PARRAINAGE DES LARMES AUX SOURIRES… CONTACT

Vous recevrez un reçu fi scal récapitulant l’ensemble 
de vos dons de l’année par prélèvement automatique, 
au début de l’année suivante.
N’oubliez pas que vos dons vous permettent de 
bénéfi cier d’une réduction fi scale de 66%. Exemple : 
si vous versez 30 euros par mois, après déduction fi scale, 
cette somme vous revient réellement à 10,20 euros.

La petite Judeland est arrivée chez nous grâce 
à une voisine bienveillante. Alarmée par des cris, 
mais surtout par le visage décharné et les yeux 
apeurés de sa petite voisine de 3 ans, Marie nous 
a contactés. « J’ai tout de suite su qu’elle avait 
besoin d’aide » expliqua Marie. 

Judeland intégra d’abord notre programme 
de malnutrition. Elle portait les stigmates 
de maltraitances graves et de privation de nourriture. 
Nos travailleurs sociaux enquêtèrent sur la famille 
de Judeland. Horrifi és par ce qu’ils apprirent, 
ils décidèrent de retirer de leur famille Judeland 
et sa grande sœur pour les protéger.

Aujourd’hui, notamment grâce aux soutiens de leurs 
parrains tout au long de l’année, toutes deux sont 
sauvées et ont rejoint notre foyer Sainte-Anne. 
« C’est incroyable de les voir s’épanouir. 
Après tant de traumatismes, elles démarrent 
une nouvelle vie chez Nos Petits Frères et Sœurs ! » 
déclare Kathleen Nealon, thérapeute.

MERCI de bien vouloir remplir la demande de prélèvement 
automatique au verso et de joindre un RIB afi n que nous 
puissions procéder au prélèvement de vos mensualités.

  OUI, j’aimerais devenir le parrain 
ou la marraine de cœur d’un enfant haïtien :

 d'un garçon
 d'une fi lle
 peu m’importe

(Dans la mesure du possible, 
nous veillons toujours à respecter  
vos choix)

  Je préfère parrainer un enfant dans un autre pays.
Je contacte Séverine au 01 60 34 33 33.
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Judeland aujourd’hui chez 
Nos Petits Frères et Sœurs

Retrouvez toutes nos actualités sur
www.nospetitsfreresetsoeurs.org



PARRAINER UN ENFANT…
C’est d’abord contribuer à son bien-être quotidien. 

Grâce à votre geste d’amour et de partage, vous nous aidez, 
chaque mois, à lui offrir tous les jours :

Qui lui offre la garantie 
d’un avenir prometteur.
Le but de notre grande 
famille étant de donner 
à chacun de nos enfants 
la possibilité d’exercer 
un métier qui corres-
ponde à ses affi nités 
et ses aptitudes.

Amour inconditionnel de son 
prochain, respect, partage... 

l’éducation spirituelle est pour 
nous, une autre façon de 
transmettre des valeurs 

humaines essentielles 
à nos enfants.

…et c’est aussi être, pour lui, une source de joie infi nie !
Si nos enfants débordent d’affection, ils ont, en retour, 
besoin de se sentir aimés. En tant que parrain ou marraine, 
vous pouvez offrir à votre fi lleul(le), un lien de cœur unique et 
privilégié. Savoir qu’une personne en France telle que vous 
s’intéresse à sa vie, sera une source de joie infi nie pour lui.

VOUS AUSSI, VOUS POUVEZ 
REDESSINER LE SOURIRE 

SUR LE VISAGE D’UN ENFANT !

« Quand je revois la photo de cette petite fi lle, âgée de 
7 ans, tellement triste et que je la vois aujourd’hui, âgée de 
13 ans, si rayonnante et épanouie, je ne peux m’empêcher 
d’être émue et très heureuse pour elle surtout, mais aussi 
pour moi car j’avais maintenu ce projet avec ténacité. Nos 
échanges de courriers, l’envoi de petites attentions et mon 
soutien mensuel à sa scolarité, font qu’un lien indéfectible 
et plein de tendresse s’est établi entre elle et moi.
Elle travaille très bien à l’école, a un projet de vie, [...]. 
Quand elle m’écrit, elle me remercie régulièrement avec 
beaucoup de chaleur et plein d’amour, mais moi aussi j’ai 
cette chance de correspondre avec elle et de savoir qu’elle 
est aimée par une « marraine » lointaine. »

Yvette.

ENTRE PARRAIN ET FILLEUL, 
C’EST LE CŒUR QUI PARLE

TOUTES VOS QUESTIONS 
SUR LE PARRAINAGE

La santé de nos enfants 
est au cœur de nos 

priorités. C’est pourquoi 
chacun de nos foyers est 

équipé d’une clinique 
de qualité, où une 

infi rmière est disponible 
en permanence.

« Les parrains et marraines font 

partie de ma famille. Ils prennent 

soin de moi et m’apprennent 

des choses sur leur pays, 
ils m’encouragent et me 
soutiennent toujours. Leur soutien 

est constant, ils sont toujours avec 

moi. Je suis fi ère de l’amour qu’ils me donnent, 

c’est inspirant. »
Lizabeth, 15 ans 

Pourquoi ouvrir son cœur à un enfant ?
Parce que nous les avons sauvés de la misère des rues ou 
de la précarité sociale, nos enfants sont hors de danger. 
Mais nous avons besoin de votre soutien pour nous aider 
à prendre soin d’eux jour après jour et leur apporter un 
lien affectif privilégié.

Quelle est ma contribution fi nancière 
pour parrainer un enfant ?
Choisir le parrainage, c’est participer à l’équilibre affectif 
et au bien-être de votre � lleul(e). En nous versant 30€ 
minimum  par mois, vous contribuerez à lui offrir ses
repas, ses vêtements, des soins et sa scolarité.

Quels seront les échanges avec mon 
fi lleul ?
Dès réception de votre demande nous vous enverrons 
un dossier comprenant la photo de votre � lleul(e) et des 
informations sur lui et son pays. Votre � lleul(e) a envie de 
vous connaître un peu mieux. N’hésitez donc pas à lui 
écrire, envoyer des photos, lui parler un peu de vous, de 
vos proches, cela le comblera de joie !

Quel moyen de paiement choisir pour
vous faire parvenir mon soutien ?
Nous vous proposons d’opter pour le soutien par prélè-
vement automatique. C’est un moyen simple, rapide et 
ef� cace qui nous permet de mieux plani� er nos dépenses. 
En plus, vous être libre de changer le montant ou d’arrêter 
quand vous le souhaitez.

Quand prend fi n le parrainage ?
En règle générale, le parrainage prend � n dès que votre 
� lleul(e) est en mesure de vivre de façon autonome. À ce 
moment là, vous pouvez toujours choisir d’accompa-
gner un autre enfant. Toutefois, vous pouvez arrêter 
ou suspendre votre parrainage à tout moment. 

Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
Code postal :    Ville :  
E-mail : 

MES COORDONNÉES

COMPTE À DÉBITER

J’ai bien noté que je peux, à tout moment, interrompre ou 
suspendre mon prélèvement automatique sur simple demande.

  OUI, j’autorise l’établissement teneur 
de mon compte à prélever par mois :

 30 € 
  Autre montant :  € (supérieur à 30 €)

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par Nos 
Petits Frères et Soeurs. Elles sont destinées à la direction des relations donateurs et au tiers mandatés 
par Nos Petits Frères et Soeurs à des fins de gestion interne, pour répondre à vos demandes et faire 
appel à votre générosité. Nos Petits Frères et Soeurs s’engage à ne pas sortir les données en dehors de 
l’Union Européenne. Ces données peuvent faire l’objet d’un échange à des tiers du secteur caritatif. Vous 
pouvez vous y opposer en cochant la case ci-contre  Conformément à la loi informatiques et libertés 
vous pouvez vous opposez à l’utilisation de vos données à caractère personnel ou y accéder pour leur 
modification, limitation ou effacement en contactant le service des relations donateurs, Nos Petits Frères 
et Soeurs, 8, rue des Prés-Saint-Martin, 77 348 Pontault-Combault cedex,  01 60 34 33 33. Elles sont 
conservées pendant la durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités précitées.

Je retourne le présent mandat SEPA, daté, signé et accompagné 
d’un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal (RIP) 

ou de caisse d’épargne (RICE). 

Code international du compte - BIC

Mes coordonnées bancaires :
Identifi ant international de compte bancaire / IBAN

Date et signature (obligatoires) :Identifi ant Créancier SEPA :
FR46ZZZ449165

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez Nos Petits Frères et Sœurs à envoyer 
des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre 
compte, le 10 du mois, conformément aux instructions de Nos Petits Frères et Sœurs. Vous 
béné� ciez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans 
la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être 
présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement 
autorisé.

BULLETIN DE PARRAINAGE
MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA

À renvoyer sous enveloppe affranchie à : Nos Petits Frères et Sœurs
8, rue des Prés-Saint-Martin - 77348 Pontault-Combault Cedex.

Nous veillons à ce que chacun 
de nos enfants mange à sa faim 
et béné� cie tous les jours 
des apports essentiels en fer, 
en vitamines et en minéraux, 
indispensables à sa croissance 
et à sa santé.

DES REPAS 
ÉQUILIBRÉS

UN SUIVI MÉDICAL 
PERMANENT

UNE ÉDUCATION
SPIRITUELLE 

UNE SCOLARISATION 
ADAPTÉE ET SUIVIE

C’EST LE CŒUR QUI PARLE

« Les parrains et marraines font « Les parrains et marraines font 
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